
FICHE DIRIGEANT- Pratiquer la longue paume en période de crise sanitaire covid 19 

 
 Recommandations aux présidents : 

 Faire respecter les gestes barrières et les règles de 

distanciation. 

 Port du masque recommandé en dehors de la pratique 

(autour de l’aire de jeu) 

 Créer un kit pour chaque joueur (2 balles, 1 sac plastique avec système de fermeture, fiche 

COVID joueur, liste des joueurs de leur créneau). 

 Créer un cahier de présence pour enregistrer les joueurs présents à chaque créneau, ou 

tout autre support de suivi. 

 Utiliser des moyens de locomotions personnels et individuels pour se rendre aux lieux 

d'activité.  

 Prendre contact avec la mairie pour utiliser le terrain de longue paume. 

 Favoriser la participation du plus grand nombre et adapter la durée des créneaux. 

 Constituer des groupes de niveau le plus homogène possible. 

 
 
 Obligations :  

 Avoir l'accord de la mairie pour utiliser le terrain de longue paume. 

 Enlever le matériel collectif (chasses, …) des terrains. 

 Diffuser à tous les membres de l'association le questionnaire médical et la fiche joueur. 

 Mettre à disposition du gel hydro-alcoolique (si besoin « ressources » en bas de page). 

 Affichage obligatoire des consignes sanitaires sur les lieux de pratiques (documents fournis 

par la FFLP). 

 
 
 Mise en œuvre de la reprise de l'activité : 

 Elle se fait dans le cadre de la stratégie nationale de reprise de la FFLP validée par le 

ministère des sports (voir le document). 

 Organiser une pratique extérieure et individuelle, sous forme d'entraînement uniquement 

(aucune compétition officielle jusqu'à nouvel ordre). 

 Créer des groupes de 10 personnes maximum, le plus fixes possibles. 

 Des groupes de 4 ou 5 joueurs sont à privilégier. 

 Créer des créneaux horaires pour chaque groupe. 

 Désigner pour chaque groupe un responsable de créneau. Celui-ci doit être joignable. 

 Communiquer les joueurs effectivement présents lors de chaque créneau. 

 Laisser un temps vide entre 2 créneaux (environ 30min) pour éviter un regroupement 

supérieur à 10 personnes. 

 Faire respecter scrupuleusement les horaires et l'organisation retenus. 

 
 
 Ressources : 

 site FFLP : www.federation-longue-paume.fr  

 site du ministère : www.sports.gouv.fr  

 
 Ressources matériels sanitaires : contacter la FFLP si besoin. 

http://www.federation-longue-paume.fr/
http://www.sports.gouv.fr/

